
Programme de l’intégrité des frontières

Historique de la sécurité à la
frontière par la GRC

La GRC assure la sécurité à la
frontière du Canada depuis plus de 135
ans. Un des premiers mandats de la
GRC était de patrouiller l'Ouest du
pays et de mettre fin à la contrebande
de whisky.

Durant la ruée vers l'or, la GRC
surveillait des postes de contrôle
douaniers pour les personnes et les
marchandises traversant la frontière du
Canada et de l'Alaska par la voie
terrestre vers le Klondike. 

Des années plus tard, les enquêteurs
des douanes et de l'accise de la GRC
ont commencé à se concentrer sur la
lutte contre la contrebande impliquant
des groupes complexes du crime
organisé. La GRC continue à
s'acquitter de ce mandat aujourd'hui.

La GRC jouit d'une longue et fière
tradition en ce qui a trait à la
surveillance des frontières. En 2001,
un programme élargi de sécurité a été
élaboré afin de mener des enquêtes
complexes relatives à la frontière. Il
s'agit du Programme de l'intégrité des
frontières.

L'intégrité des frontières à l'heure
actuelle

• La GRC continue d'assurer la

sécurité le long des frontières du
Canada à l'exception des points
d'entrée. Les points d'entrée sont
les postes de contrôle douaniers
officiels par lesquels il faut
traverser la frontière. 

• Les organismes d'application de la
loi du Canada et des États-Unis,
comme la GRC et la U.S. Border
Patrol, partagent les mêmes valeurs
et collaborent à un grand nombre
d'opérations. 

• Par son rôle de leadership au sein
de l'Équipe intégrée de la police
des frontières (EIPF), partenariat
entre le Canada et les États-Unis en
matière d'application de la loi, la
GRC a renforcé la sécurité à la
frontière. 

• L'EIPF est composée de la
Gendarmerie royale du Canada
(GRC), de l'Agence des services
frontaliers du Canada (ASFC), de
la U.S. Border Patrol, de la U.S.
Immigration and Customs
Enforcement et de la garde côtière
américaine. 

• Il y a maintenant 24 EIPF qui
jouent un rôle essentiel dans le
maintien de l'intégrité et de la
sécurité des frontières en apportant
leur aide lors des enquêtes relatives
à la sécurité nationale et en luttant
contre le crime organisé et d'autres

En Bref

• Avec ses 243 000
kilomètres, le littoral
du Canada est le
plus long du monde.

• La frontière du
Canada et des
États-Unis s'étend
sur environ 8 900
kilomètres (terre et
voies navigables
partagées). 

• Quatre-vingt pour
cent des Canadiens
habitent à moins de
160 kilomètres de la
frontière américaine.

• La population du
Canada est
d'environ 33 millions
d'habitants.
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activités criminelles. 

• L'expertise combinée de tous les
partenaires des EIPF signifie que
les enquêteurs de cinq organismes
nationaux d'application de la loi du
Canada et des États-Unis
travaillent ensemble tout en
respectant les lois et les territoires
de compétence de chaque nation.  

• Il y a six groupes spécialisés
Immigration et Passeports dans le
Programme de l'intégrité des
frontières. Ces groupes luttent
contre le passage de clandestins et
la traite de personnes. Ils enquêtent
sur les dossiers de titres de voyages
canadiens illégaux et travaillent
étroitement avec les organismes
nationaux et étrangers ainsi que la
collectivité en général.

• La GRC et la garde côtière
américaine ont collaboré à trois
occasions à un projet de sûreté
maritime spécial appelé Shiprider
qui ciblait les activités criminelles
sur les eaux transfrontières. Les
opérations pilotes Shiprider ont
connu un grand succès et on a
entrepris des négociations pour
créer un programme Shiprider
permanent.

Mythes et faits

Il existe beaucoup de mythes

concernant la frontière du Canada et
des États-Unis; des mythes persistants
et convaincants qu'il faut dissiper. 

Mythe : Le Canada est la principale
source de migration illégale vers les
États-Unis.

Fait : Selon le U.S. Secretary,
Department of Homeland Security,
environ quatre-vingt-dix-neuf pour
cent des gens qui entrent aux États-
Unis illégalement traversent à la
frontière des États-Unis et du Mexique
alors qu’un pour cent passent par la
frontière des États-Unis et du Canada
(2007).

Mythe : Les terroristes responsables
des attentats du 11 septembre sont
entrés aux États-Unis par le Canada.

Fait : Aucun des terroristes
responsables des attentats du 11
septembre n'est entré aux États-Unis
par le Canada. Ils sont entrés aux
États-Unis directement d'autres pays
munis de visas américains valides.

Mythe : La contrebande se fait
seulement du Canada vers les
États-Unis.

Fait : Les criminels tentent de faire
passer illégalement des marchandises
des États-Unis au Canada et du Canada
aux États-Unis. La criminalité
frontalière vient des deux côtés de la
frontière. Les EIPF de la GRC
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travaillent étroitement avec les
organismes canadiens, américains et
étrangers pour assurer la sécurité des
frontières du Canada.


